
  

Ottawa, le 8 juin 2007 
 
L’honorable Jean-Pierre Blackburn, député conservateur 
485, édifice de la Confédération 
Chambre des communes 
Ottawa, ON  K1A 0A6 
 
Réf. : Gestes posés par des policiers du CP à Vancouver, C.-B. durant un conflit de travail 
 
Monsieur le Ministre, 
 
J’aimerais porter votre attention sur le récent conflit de travail à Vancouver, plus précisément sur un 
incident impliquant des préposés à l’entretien des voies du Canadien Pacifique et des policiers de la 
compagnie. Les préposés à l’entretien, qui ont depuis retourné au travail, faisaient du piquetage 
légalement, mais une vidéo montre que des policiers du CP sont alors arrivés en force pour leur 
demander de quitter les lieux sans quoi ils seraient mis en état d’arrestation. Presque immédiatement par 
la suite, les policiers ont commencé à les sortir de force de la ligne de piquetage pour leur enfiler les 
menottes. Pendant la « fouille », des travailleurs se sont vu retirer leur turban et leur kirpan. 
 
En conséquence de cet incident, comme vous le savez probablement déjà, le président de la fédération 
du travail de la Colombie-Britannique, Jim Sinclair, a exigé la tenue d’une enquête publique sur les 
pouvoirs spéciaux dont sont investies les forces policières privées auxquelles de plus en plus d’entreprises 
canadiennes ont recours. Le syndicat des Teamsters intente une poursuite civile contre le CP au nom de 
ses membres pour arrestation illégale, détention arbitraire, voies de fait et batterie et atteinte illicite aux 
droits garantis par la Charte. De plus, la semaine dernière, le syndicat a comparu devant la cour suprême 
de la Colombie-Britannique, pour demander une injonction contre le CP et les policiers du CP, ainsi que 
devant le Conseil canadien des relations industrielles pour déposer une plainte de pratiques déloyales de 
travail. 
 
Compte tenu de la nature des accusations et de la demande d’enquête publique, plusieurs de mes 
électeurs sont préoccupés et inquiets du mutisme du gouvernement du Canada dans ce dossier. Il vous 
suffira de visionner le clip vidéo sur le site Web des Teamsters 
(http://www.tcrcmwed.ca/FRA/Nouv/video_choc.htm) pour vous convaincre de la gravité de ces 
accusations et du besoin d’intervention du gouvernement fédéral en ordonnant la tenue d’une enquête 
publique. 
 
J’apprécierais que vous communiquiez avec moi le plus tôt possible pour m’informer des mesures que le 
gouvernement fédéral compte prendre en cette matière. Je vous remercie d’ailleurs de l’attention que 
vous y porterez. 
 
Agréez, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments sincères. 
 
 
 
 
Sukh Dhaliwal, député 
Newton—North Delta 


